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CANADA 
QUÉBEC – MRC DU GRANIT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 
 

ST-LUDGER, 14 MARS 2023 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Ludger tenue le 
mardi 14 mars 2023 à 19 h, au 212 rue La Salle, 2e étage (salle du conseil 
municipal), à laquelle sont présents les conseillers(ères), Frédéric Destrijker, Ca-
role Duplessis, Solange Fillion, Sylvain Gagnon, Roger Nadeau et Geneviève Ma-
heux.  

Tous forment quorum sous la présidence de monsieur Denis Poulin, maire. 
Monsieur Bernard Roy, directeur général et greffier-trésorier, est présent et assume 
le secrétariat. Simone Grenier, ex-directrice générale par intérim est également 
présente et assume un support.  
 
1. QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La régularité du quorum ayant été constatée par monsieur le maire, celui-ci déclare 
la séance ordinaire ouverte. 
 
2. ORDRE DU JOUR 
  
Résolution 2023-03-065 
 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu le projet d'ordre du jour du 
14 mars 2023 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU 
 
D’adopter l’ordre du jour qui suit : 
 

1.  QUORUM ET OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

2.  ORDRE DU JOUR 

3.  PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

4.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX : 

4.1.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 FÉVRIER 2023 

4.2.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 FÉVRIER 

2023  

5.  SOUMISSION POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DU 181 RUE PRINCI-
PALE 

6.  ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT AU 28 FÉVRIER 2023 

6.1.  VIREMENTS AUTORISÉS  

7.  COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 28 FÉVRIER 2023 

8.  CONSEIL MUNICIPAL : 

8.1.  RÉPONSE À M. BERNARDIN GAGNON – CONVENTION AVEC LA MUNICIPALITÉ  

8.2.  REFUS DE VENTE DE TERRAIN AVEC UNE SERVITUDE   

9.  ADMINISTRATION : 

9.1.  TRANSMISSION À LA MRC DU GRANIT DES PROPRIÉTÉS À ÊTRE VENDUES POUR 

DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES  
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9.2.  VENTE D’IMMEUBLES POUR NON-PAIEMENT DE TAXES – NOMINATION D’UN RE-

PRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER  

9.3.  FRAIS DE MISE À JOUR DE WORDPRESS ANNUELLE – SITE WEB 

9.4.  RENOUVELLEMENT DE LA PUBLICITÉ DU GUIDE DE PAR ICITTE – 2023-2024 

9.5.  ÉCHO DE FRONTENAC – CAHIER HABITATION / RÉNOVATION  

9.6.  GESTION DE PROJETS AVEC MI-CONSULTANTS - SOUMISSION 

9.7.  RECRUTEMENT DE RESSOURCES HUMAINES – FACTURE RCGT  

9.8.  GESTION DES BANQUES DE TEMPS DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  

9.9.  AJOUT D’UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

9.10.  FRAIS DE TRANSFERT DES LIGNES TÉLÉPHONES ET INTERNET – 

DÉMÉNAGEMENT 

9.11.  RÉNOVATION DES FUTURS BUREAUX MUNICIPAUX – SOUMISSION  

9.12.  INSTALLATION SYSTÈME ALARME ET INCENDIE FUTURS BUREAUX MUNICIPAUX - 
SOUMISSION 

9.13.  PROCURATION AUTORISANT LE DIRECTEUR GÉNÉRAL À AGIR À TITRE DE 

RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES CLICSÉQUR 

9.14.  INSCRIPTION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS 

MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) 

10.  LÉGISLATION : 

10.1.  ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES N° 

2023-250 

10.1.1.  TENUE D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION – PROJET RÈGLEMENT 

N°2023-250 

10.2.  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION #2022-07-211  

11.  VOIRIE – TRAVAUX PUBLICS :  

11.1.  RECONSTRUCTION DES SERVICES MUNICIPAUX : RUES PRINCIPALE, DU PONT ET 

BOISVERT – TECQ 2019 - 2023 - DÉCOMPTE # 9  

11.2.  BALAYAGE DES RUES MUNICIPALES - SOUMISSION 

11.3.  ACHAT D’ABAT-POUSSIÈRE  

11.4.  DÉBROUSSAILLAGE DES FOSSÉS ET ÉLAGAGE DES BAS-CÔTÉS 

11.5.  ACHAT DE MATÉRIAUX GRANULAIRES – APPEL D’OFFRES 

11.6.  TRAVAUX D’ASPHALTAGE – APPEL D’OFFRES 

11.7.  ACHAT D’ASPHALTE FROID 

11.8.  PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – ATTESTATION 

DE LA VÉRACITÉ DES FRAIS ENGAGÉS VISANT LA COMPENSATION DES SOMMES 

VERSÉES POUR L’ANNÉE CIVILE 2022 

11.9.  RÉPARATION DU CAMION INTER 2013 – SOUMISSIONS GAGNÉ DIESEL, GARAGE 

TURMEL ET CENTRE CAMION BEAUCE  

11.10.  RÉPARATION DU SYSTÈME D’ALARME LUMIÈRE STROBOSCOPIQUE – TÉLÉ 

ALARME PLUS  

11.11.  LETTRAGE NOUVEAU CAMION – SOUMISSION LETTRAGE BOUFFARD INC.  

11.12.  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION D’ACHAT DU NOUVEAU CAMION – 2021-12-
335  

12.  HYGIÈNE DU MILIEU - EAU POTABLE ET ÉGOUT : 

12.1.  MESURER LES BOUES AUX ÉTANGS AÉRÉS 

13.  MATIÈRES RÉSIDUELLES : 

lier  
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14.  SERVICE INCENDIE :   

14.1.  ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES EN SÉCURITÉ INCENDIE – ADHÉSION 

14.2.  INSPECTION DE TROIS CAMIONS – SAAQ DE ST-GEORGES   

14.3.  FORMATION SECOURISTE – POMPIER VOLONTAIRE 

14.4.  ACHAT D’UNE RADIO MOBILE – SOUMISSION ORIZON MOBILE, BEAUCE 

14.5.  ACHAT D’UN NOUVEAU COMPRESSEUR  

15.  URBANISME :     

15.1.  AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT # 2023-251 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT 
DE ZONAGE #2006-90 MODIFIANT LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE 

INDUSTRIELLE I-4  

15.2.  ÉVALUER LE PRIX DE VENTE DES TERRAINS AU PARC INDUSTRIEL  

15.3.  LOTIR DES TERRAINS AU PARC INDUSTRIEL  

16.  LOISIRS :  

16.1.  SAE PLUS - ADHÉSION 

16.2.  PRÉPARATION DE LA PISCINE AVANT L’ÉTÉ 

17.  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE :     

17.1.  PUBLICITÉ DANS LE FEUILLET PAROISSIAL DE LA PAROISSE DE SAINT-JEAN-
PAUL II 

18.  VARIA : 

18.1.  AJOUT 

19.  RAPPORT D’ACTIVITÉS :  

19.1.  TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE – FRÉDÉRIC DESTRIJKER 

19.2.  URBANISME ET AMÉNAGEMENT – CAROLE DUPLESSIS ET SOLANGE FILLION 

19.3.  FAMILLES, AÎNÉS – CAROLE DUPLESSIS 

19.4.  TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF – SOLANGE FILLION 

19.5.  BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – SOLANGE FILLION 

19.6.  EAU POTABLE ET USÉE – SYLVAIN GAGNON 

19.7.  MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES – SYLVAIN GAGNON 

19.8.  SÉCURITÉ CIVILE (SERVICE INCENDIE, SÛRETÉ DU QUÉBEC ET CROIX-ROUGE) 
– ROGER NADEAU 

19.9.  SPORTS, LOISIRS ET CULTURE – GENEVIÈVE MAHEUX  

19.10.  CORPORATION LUDGÉROISE DE DÉVELOPPEMENT (COLUDE) – SOLANGE FIL-

LION 

20.  MOT DU MAIRE 

21.  DÉPÔT DE DOCUMENTS POUR INFORMATION 

22.  RÉPERTOIRE DU COURRIER REÇU AU 28 FÉVRIER 2023 

23.  PÉRIODE DE QUESTIONS  

24.  LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers  

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
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Le chef pompier est présent et le Conseil municipal de Saint-Ludger déplace le 
point #14 et ses sous-sections avant le point #4.  

14 : SERVICE INCENDIE : 

Des discussions avec le chef pompier concernant la tour de communication 
actuelle utilisée par la Municipalité de Saint-Ludger, de ces problèmes de 
communications intermittents et des obligations d’enlever la tour actuelle.  

Des discussions portent également sur le déplacement de la tour, du meilleur 
emplacement possible, des frais reliés et de la pertinence du projet. Il est 
suggéré de valider avec un technicien les emplacements susceptibles de ré-
pondre aux exigences.  

Le chef pompier informe le conseil municipal de l’âge de la flotte actuelle. Il 
explique les nouvelles normes ULC pour l’autopompe. Pour le moment nous 
ne sommes pas obligés. Le camion-citerne est inspecté rigoureusement 
chaque année à St-Georges, l’inspection générale et celui de la SAAQ. Aussi 
longtemps qu’il répondra aux exigences de l’inspection, nous pourrons le gar-
der.  

14.1 ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES EN SECURITE INCENDIE – ADHESION  

Résolution 2023-03-066 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU 
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger la Municipalité de Saint-Ludger 
autorise le chef pompier à adhérer à l’Association des gestionnaires en sé-
curité incendie et civile du Québec au montant de 295 $, taxes en sus ;  

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-220-00-494 Association service d’incendie. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

14.2 INSPECTION DE TROIS CAMIONS – SAAQ DE ST-GEORGES   

Résolution 2023-03-067 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise la réparation du Camion 
auto-pompe, du silencieux et du résonateur ;  

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-220-01-525 Entretien et réparation – Camion pompe.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

14.3 FORMATION SECOURISTE – POMPIER VOLONTAIRE 

Résolution 2023-03-068 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise la formation de secouriste 
de Tommy Pepin, pompier volontaire ;  
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QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-220-00-454 Cours Pompiers : Formation.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

14.4 ACHAT D’UNE RADIO MOBILE – SOUMISSION ORIZON MOBILE, BEAUCE 

Résolution 2023-03-069 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
      APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’achat d’une radio pour 
Tommy Pepin, pompier volontaire ;  

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-220-00-526 Achat d’équipements - Pompiers 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

14.5 ACHAT D’UN NOUVEAU COMPRESSEUR  

Résolution 2023-03-070 

ATTENDU QUE le compresseur actuel est brisé et ne suffisait plus à la de-
mande de capacité ;  

ATTENDU QUE le chef pompier a évalué les besoins et un compresseur à 
220 volts au coût d’environ 2 200 $ a été retenu ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
      APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte la soumission d’achat 
d’un nouveau compresseur pour le Service incendie ;  

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-220-00-640 Pièces et accessoires – incendie.   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX :  

4.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 FÉVRIER 2022 

Résolution 2023-03-071 
 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil présents déclare avoir reçu, 
avant ce jour, une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 février 
2023 et en avoir pris connaissance ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 

ET RÉSOLU  
 
QUE le directeur général soit dispensé de lire le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 14 février 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

4.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU 21 FÉVRIER 2023 
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Résolution 2023-03-072 

 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil présents déclare avoir reçu, 
avant ce jour, une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 février 
2023 et en avoir pris connaissance ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
      APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 

ET RÉSOLU  
 
QUE le directeur général soit dispensé de lire le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 14 février 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

5. SOUMISSION POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DU 181 RUE 
PRINCIPALE 

Nous n’avons pas obtenu les détails demandés. Une séance extraordinaire sera 
envisagée.  

6. ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT AU 28 FÉVRIER 2023 
 
Les activités de fonctionnement au 28 février 2023 ayant été distribuées préalable-
ment aux conseillers, ceux-ci s’en déclarent satisfaits. 

6.1 VIREMENTS AUTORISÉS SELON LE RÈGLEMENT 2007-13 

Le directeur général informe les membres du conseil que les virements de 
crédits budgétaires ci-après ont été effectués conformément au règlement 
2007-13 : 

 
 

7. COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 28 FÉVRIER 2023 

Résolution 2023-03-073 

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a en sa possession la liste des 
comptes payés et à payer au 28 février 2023 ;  

CONSIDÉRANT QUE;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
      APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 

ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger approuve la liste des comptes payés et 
à payer au 28 février 2023 au montant de 71 381.36 $ et autorise le paiement des 
comptes à payer.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
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La séance ordinaire est ajournée à 19 h 55 pour des discussions et elle re-
prend à 20 h. Toutes les personnes présentes lors de l’ajournement sont tou-
jours présentes.  
 
Le point # 5 SOUMISSION POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DU 181 RUE PRINCI-

PALE est traité à nouveau suite aux informations reçues lors de l’ajournement.  

Résolution 2023-03-074 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger a lancé un appel d’offres aux 
entrepreneurs de construction de la municipalité, # 2023-01-017 ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
 
ET RÉSOLU  
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte la soumission de Construction 
Daudry inc. au montant total de 70 592.53 $, taxes en sus ;  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’ajout dans la soumission de 
Construction Daudry inc., «Faire plancher sous-sol au complet» au montant total 
de 9 645.21 $, taxes en sus, conditionnel à l’obtention de la subvention dans le 
cadre du programme PRACIM ;  

QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 03-310-
21-722 Programme bâtiments municipaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

8. CONSEIL MUNICIPAL :  

8.1 RÉPONSE À M. BERNARDIN GAGNON – CONVENTION AVEC LA MUNICIPA-

LITÉ 

Résolution 2023-03-075 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger a une convention de 
préférence d’achat avec monsieur Bernardin Gagnon survenue le 24 octobre 
2001 quant à des parties de lots 5 et 6, rang 8 Nord-Ouest, Canton de Ris-
borough ; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Bernardin Gagnon a fait parvenir à la Muni-
cipalité de Saint-Ludger une offre d’achat reçue d’un terrain assujetti à la 
Convention de préférence d’achat ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU  
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger informe monsieur Bernardin Ga-
gnon, de son refus d’utiliser sa préférence d’achat sur le terrain ayant fait 
l’objet d’une offre d’achat. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
 
8.2 REFUS DE VENTE DE TERRAIN AVEC UNE SERVITUDE 

Le maire, monsieur Denis Poulin et madame Geneviève Maheux, conseil-
lère n°6, déclarent être en conflit d’intérêt et se retirent de la discussion.  

Résolution 2023-03-076 
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ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Ludger a reçu une demande d’achat 
du terrain # 4 189 480 de la part de monsieur Mario Gagné ; 
 
ATTENDU QUE sur ce terrain, il y a présence d’une infrastructure municipale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU  
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la résolution ; 

QUE pour ces motifs, le Conseil municipal de Saint-Ludger refuse la vente 
du terrain # 4 189 475. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
         
 Le maire, monsieur Denis Poulin et madame Geneviève Maheux, conseil- 
 lère au siège n°6, réintègrent la table du conseil. 

 
9. ADMINSTRATION :  

9.1 TRANSMISSION À LA MRC DU GRANIT DES PROPRIÉTÉS À ÊTRE VENDUES 

POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 

Résolution 2023-03-077 

ATTENDU QUE conformément à l’article 1022 du Code municipal du Québec 
il a été approuvé, par le conseil de la Municipalité de Saint-Ludger, une liste 
des personnes endettées envers la Municipalité ;  

ATTENDU QUE le greffier-trésorier de la Municipalité a avisé les proprié-
taires en défaut par lettre recommandée ; 

ATTENDU que si le paiement des sommes dues n’est pas reçu avant le 19 
mars 2023, ces dossiers seront transférés à la MRC du Granit pour être ven-
dus pour défaut de paiement des taxes ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 

QU’en vertu de l’article 1023 du Code municipal du Québec, le conseil de la 
Municipalité de Saint-Ludger demande à la MRC du Granit de vendre pour 
défaut de paiement des taxes, l’immeuble suivant :  
 
Numéro de matricule : 8967 31 3895 
Propriétaire : PIERRE PELLETIER 
Numéro de cadastre : 3 739 769 
Taxes municipales et intérêts : 3 644.90 $ 
Taxes scolaires et intérêts : 0 
Total des taxes dues : 3 644.90 $ 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

9.2 VENTE D’IMMEUBLES POUR NON-PAIEMENT DE TAXES – NOMINATION D’UN 

REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 

Résolution 2023-03-078 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 1038 du Code municipal du Québec, une 
municipalité peut enchérir et acquérir des immeubles situés sur son territoire, 
et ce, par l’entremise du maire ou d’une autre personne, sur autorisation du 
conseil ; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  

QUE le directeur général et greffier-trésorier soit mandaté par le conseil mu-
nicipal pour représenter la Municipalité de Saint-Ludger lors de la vente pour 
défaut de paiement de taxes de l’année 2022 et qu’il soit autorisé à protéger 
la créance de la Municipalité de Saint-Ludger et à faire adjuger l’immeuble 
au nom de la Municipalité de Saint-Ludger s’il n’est pas vendu ; 

 
QU’en l’absence du directeur général et greffier-trésorier que madame Julie 
Richard, adjointe directrice générale et greffière-trésorière, soit autorisée à 
représenter la Municipalité de Saint-Ludger avec les mêmes pouvoirs et à 
signer tous les documents requis. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

9.3 FRAIS DE MISE À JOUR DE WORDPRESS ANNUELLE – SITE WEB 

Résolution 2023-03-079 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU 
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de la mise à 
jour annuelle de Wordpress par Quatorze Communications au montant de 
254.00 $ taxes en sus ; 
 
QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-130-00-671 Matériel informatique – maintenance, rép. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.4 RENOUVELLEMENT DE LA PUBLICITÉ DU GUIDE DE PAR ICITTE – 2023-2024 

Résolution 2023-03-080 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU  
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise les mises à jour de l’en-
tête de Saint-Ludger et du renouvellement de la publicité de la municipalité ; 
 
QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-130-00-340 Dépenses de publication et d’information. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.5 ÉCHO DE FRONTENAC – CAHIER HABITATION / RÉNOVATION 

La Municipalité de Saint-Ludger ne publiera pas cette année dans le Cahier 
habitation / rénovation.  

9.6 GESTION DE PROJETS AVEC MI – CONSULTANTS - SOUMISSION 

Résolution 2023-03-086 

CONSIDÉRANT QUE l’entreprise MI-Consultants propose deux outils de 
gestion dossiers soit :  

- MI-Dossier, outil d’aide à la création de dossiers uniformisés, au coût 
de 985,00 $, taxes en sus ;  
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- MI-Rename, outil permettant de coder automatiquement les nou-
veaux fichiers, au coût de 545.00 $, taxes en sus ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
               APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte la proposition de l’entre-
prise MI-Consultants des outils permettant de faciliter la gestion des dossiers 
de projet et de gagner du temps lors de l’entrée de documents au montant 
total de 1 530.00 $ taxes en sus ;  

QUE ce montant soit payé à partir des sommes disponibles au poste budgé-
taire 03-310-00-726 Système informatique & Photocopieur. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers  

9.7 RECRUTEMENT DE RESSOURCES HUMAINES – FACTURE RCGT 

Résolution 2023-03-082 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Ludger a utilisé l’assistance de la 
firme Raymond Chabot Grant Thorton pour le recrutement d’un directeur gé-
néral et greffier-trésorier, #2022-07-186 et #2022-09-240 ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de la facture 
#2662835 au montant de 1 750.00 $, taxes en sus ; 

QUE ce montant soit payé à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-190-00-999 Autres frais. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers  

9.8 GESTION DES BANQUES DE TEMPS DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX - SOUMIS-

SION 

Ce point est reporté à une date ultérieure afin de consulter les employés 
d’abord. 

9.9 AJOUT D’UN NUMÉRO DE TÉLÉPHONE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Résolution 2023-03-083 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier a besoin d’être 
rejoint facilement pour être en mesure d’exécuter plus rapidement ses fonc-
tions ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
              APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’achat d’un téléphone 
mobile pour permettre au directeur général et greffier-trésorier d’être en me-
sure d’accomplir rapidement ses fonctions au coût d’acquisition et de confi-
guration de 241.89 $, taxes en sus et par la suite un coût mensuel de 41.50 
$, taxes en sus ;  

QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 02-
130-00-331 Téléphone / Cellulaires.   
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.10 FRAIS DE TRANSFERT DES LIGNES TÉLÉPHONIQUES ET INTERNET – DÉMÉ-

NAGEMENT 

Résolution 2023-03-084 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger a fait l’acquisition des 
bureaux de la Caisse populaire au 181 de la rue Principale pour y offrir ses 
services ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
              APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’entreprise Sogetel So-
lution d’affaires pour transférer les lignes téléphoniques, les téléphones et la 
connexion Internet au 181 de la rue Principale pour un coût de 774.95 $, 
taxes en sus ;  

QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 02-
130-00-671 Matériel informatique – maintenance, rép. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.11 RÉNOVATION DES FUTURS BUREAUX MUNICIPAUX – SOUMISSION 

Résolution 2023-03-084 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger a fait l’acquisition des 
bureaux de la Caisse populaire au 181 de la rue Principale pour y offrir ses 
services ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
              APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte la soumission de Solu-
tions GA pour des travaux de connexion au réseau internet d’un montant total 
de 305.00 $, taxes en sus ;  

QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 03-
310-21-722 Programme bâtiments municipaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.12 INSTALLATION SYSTÈME ALARME ET INCENDIE FUTURS BUREAUX MUNICI-

PAUX – SOUMISSION 

Résolution 2023-03-085 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ludger a fait l’acquisition des 
bureaux de la Caisse populaire au 181 de la rue Principale pour y offrir ses 
services ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
              APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’entreprise Télé-Alarme 
Plus inc. à vérifier et installer les systèmes d’alarme intrusion, incendie et 
d’un répéteur Power G au montant de 4 230.49 $, taxes en sus ;  
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QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 03-
310-21-722 Programme bâtiments municipaux.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.13 PROCURATION AUTORISANT LE DIRECTEUR GÉNÉRAL À AGIR À TITRE DE 

RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES CLICSÉQUR 

Résolution 2023-03-086 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
              APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise monsieur Bernard Roy, 
directeur général et greffier-trésorier à : 

• Consulter le dossier de la Municipalité de Saint-Ludger et agir au nom et 
pour le compte de la municipalité, pour toutes les périodes et toutes les 
années d’imposition (passées, courantes et futures), ce qui inclut le pou-
voir de participer à toute négociation avec Revenu Québec, en ce qui con-
cerne tous les renseignements que ce dernier détient au sujet de la muni-
cipalité pour l’application ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi sur la 
taxe d’accise et de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires, 
en communiquant avec lui par téléphone, en personne, par écrit ou au 
moyen des services en ligne ; 

 

• Effectuer l’inscription de la Municipalité de Saint-Ludger aux fichiers de 
Revenu Québec ; 

 

• Signer une autorisation ou une procuration au nom et pour le compte de 
la Municipalité de Saint-Ludger ; 

 

• Consulter le dossier de la municipalité et agir au nom et pour le compte de 
la municipalité, conformément aux conditions d’utilisation de Mon dossier 
pour les entreprises, que nous pouvons consulter sur le site Internet de 
Revenu Québec et que nous pouvons accepter ; 

 

• Effectuer l’inscription de l’entreprise à clicSÉQUR-Entreprises et à Mon 
dossier pour les entreprises. 

 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte que le ministre du Revenu 
communique au représentant, par téléphone, en personne, par écrit ou par 
voie électronique, les renseignements dont il dispose sur la Municipalité de 
Saint-Ludger et qui sont nécessaires à l’inscription à Mon dossier pour les 
entreprises ou aux fichiers de Revenu Québec.   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

9.14 ADHÉSION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL À L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS 

MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) 

Résolution 2023-03-087 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Bernard Roy est à sa première adhésion à 
l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) ;  

CONSIDÉRANT QUE les coûts d’une nouvelle adhésion incluent un cours 
du programme de formation en ligne, 939.00 $, taxes en sus ; 

CONSIDÉRANT QUE le coût de l’assurance professionnelle pour les 
membres réguliers est de 414 $, taxes incluses ;  



 
 
Saint-Ludger – Conseil Municipal – 14 mars 2023                  Page 13 sur 21 

 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE les frais d’adhésion de la directrice générale par inté-
rim réduiront les frais d’adhésion du nouveau membre ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
              APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’adhésion du directeur 
général et greffier-trésorier à l’Association des directeurs municipaux du Qué-
bec ;  

QUE ce montant soit payé à même les sommes dans le poste budgétaire 02-
130-00-423 Assurances et cotisation ADMQ. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

10. LÉGISLATION :  

10.1 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

N° 2023-250 

Résolution 2023-03-088 

ATTENDU QU’un Avis de motion du présent règlement sur la démolition d’im-
meubles a dûment été donné à notre séance du conseil ordinaire du 14 fé-
vrier 2023 ;  

ATTENDU QUE la Loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption et 
l'entrée en vigueur de ce règlement ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
              APPUYÉ PAR : madame Solange Fillion 
ET RÉSOLU  

QUE LE PROJET RÈGLEMENT N° 2023-250 RELATIF À LA DÉMOLITION 
D’IMMEUBLES, dont copie est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante ; 
 
QUE conformément aux articles 126 et 127 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, ledit projet de règlement soit soumis à la consultation publique lors 
d'une assemblée publique qui sera tenue par le maire le 6 janvier 2022 à 18h30, 
au 212, rue La Salle, 2e étage (salle du conseil municipal). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

10.1.1 TENUE D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION – PROJET 

DE RÈGLEMENT N° 2023-250 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le jeudi 30 mars 
2023 à 19 h 30, au 212 rue La Salle, 2e étage (salle du conseil munici-
pal). Au cours de cette assemblée, il sera expliqué le projet de règle-
ment et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  

Le greffier-trésorier affichera au bureau municipal et publiera une Info-
lettre sur le territoire, un avis de la date, de l’heure, du lieu et de l’objet 
de l’assemblée. (Art. 123, alinéa 1, par. 3 et 124 à 127 LAU). 

10.2 MODIFICATIONS DE LA RÉSOLUTION # 2022-07-211 

Résolution 2023-03-089 

CONSIDÉRANT QUE l’article 91.1 de la Loi sur les Compétences munici-
pales stipule : 
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91.1. Toute municipalité locale peut accorder une aide à toute coopérative 
de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de 
verser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ris-
tourne est attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union 
des municipalités du Québec ou à la Fédération québécoise des municipali-
tés locales et régionales (FQM) ; 

CONSIDÉRANT QUE la résolution #2022-07-211 mentionne : « la 
Municipalité de Saint-Ludger accepte d’accorder au Centre Cérès un crédit 
de taxes foncières, excluant les services tarifés » ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
              APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger modifie la résolution en rempla-
çant « un crédit de taxes foncières, excluant les services tarifés » par « une 
aide financière d’un montant équivalant aux taxes foncières, excluant les ser-
vices tarifés et conditionnellement à ce que les taxes foncières soient entiè-
rement payées ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

11. VOIRIE – TRAVAUX PUBLICS : 

11.1 RECONSTRUCTION DES SERVICES MUNICIPAUX : RUES PRINCIPALE, DU 

PONT ET BOISVERT – DÉCOMPTE #9 

Résolution 2023-03-090 

CONSIDÉRANT QUE la demande de paiement du 9e décompte progressif 
présenté par TGC Inc. est recommandée pour paiement par l’ingénieur de 
la firme Les Services EXP, responsable du projet ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
               APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 
ET RÉSOLU  
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de 76 168.93 
$, incluant la retenue contractuelle de 5 % valide jusqu’à la réception défini-
tive des travaux ainsi que les taxes à TGC Inc. ; 
 
QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles aux postes 
budgétaires 03-310-45-521 TECQ. 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

11.2 BALAYAGE DES RUES MUNICIPALES – SOUMISSION  

Résolution 2023-03-091 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
ET RÉSOLU  
 
QUE le contrat de balayage de rues soit attribué aux Entreprises SC 
Classique Service au taux horaire de 165.00 $, taxes en sus, et coût de trans-
port à 100.00 $, taxes en sus ; 

QUE ce contrat soit payé à partir des sommes disponibles au poste budgétaire 
02-320-01-522 Travail de contractuels. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 
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11.3 ACHAT D’ABAT-POUSSIÈRE 

Résolution 2023-03-092 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Carole Duplessis 
               APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  
 
QUE le contrat de fourniture de chlorure de calcium liquide concentré à 35 % 
soit attribué à Transport Adrien Roy & Filles Inc. au prix de 0.382 $ le litre, 
taxes en sus ; 
 
QUE ce contrat soit payé à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-00-635 Calcium : abat-poussière. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

11.4 DÉBROUSSAILLAGE DES FOSSÉS ET ÉLAGAGE DES BAS-CÔTÉS 

Résolution 2023-03-093 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
               APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
ET RÉSOLU  
 
QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le contrat de fauchage, 
débroussaillage des fossés et élagage des bas-côtés des chemins ruraux soit 
octroyé à la firme « Débroussaillement Adam Vachon » pour être effectué 
suivant les besoins avec les équipements et aux tarifs suivants : 
 
 Débroussailleuse déportée avec coupe de 6 pieds 114.75 $ / h 
 Débroussailleuse avec mât 27 à 33 pieds 119.75 $ / h 
 
pour un budget ne dépassant pas 8 820 $, taxes incluses ; 

QUE ces coûts soient payés à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-01-522 Travail de contractuels. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ des conseillers 

11.5 ACHAT DE MATÉRIAUX GRANULAIRES – APPEL D’OFFRES 

Résolution 2023-03-094 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Solange Fillion 
      APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le directeur général et 
greffier-trésorier à procéder à l’appel d’offres public selon les besoins ciblés 
au budget 2023 (prix livré et non livré). 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.6 TRAVAUX D’ASPHALTAGE – APPEL D’OFFRES 

Résolution 2023-03-095 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 

ET RÉSOLU 
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QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le directeur général et 
greffier-trésorier à procéder à l’appel d’offres pour les travaux d’asphaltage 
selon les besoins ciblés au budget 2023. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.7 ACHAT D’ASPHALTE FROID 

Résolution 2023-03-096 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 
      APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 

ET RÉSOLU 

QUE l’achat de 56 sacs de 30 kg d’asphalte froid soit autorisé chez Canac 
au coût unitaire de 12.50 $, taxes en sus, transport et coût palette exclus ; 
 
QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-00-625 Entretien et réparation – Asphaltage. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.8 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – ATTES-

TATION DE LA VÉRACITÉ DES FRAIS ENGAGÉS VISANT LA COMPENSATION 

DES SOMMES VERSÉES POUR L’ANNÉE CIVILE 2022 

Résolution 2023-03-097 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 
267 495 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2022 ; 
  
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entre-
tien courant et préventif des routes locales ainsi que les éléments des ponts, 
situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité ; 
  
ATTENDU QUE le conseil doit attester de la véracité des frais engagés et 
qu’ils l’ont été sur les routes locales dont la responsabilité incombe à la Mu-
nicipalité de Saint-Ludger ;  

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : monsieur Sylvain Gagnon 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger atteste de la véracité des frais 
engagés et du fait qu’ils l’ont été sur des routes locales et des éléments des 
ponts, dont la responsabilité incombe à la Municipalité à l’égard de la com-
pensation versée de 267 495 $ pour l’année civile 2022 et du réel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.9 RÉPARATION DU CAMION INTER 2013 – SOUMISSIONS GAGNÉ DIESEL, GA-

RAGE TURMEL ET CENTRE CAMION BEAUCE 

Résolution 2023-03-098 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise la soumission de Gagné 
Diesel pour la réparation du camion Inter 2013 au coût de 3 670.00 $, taxes 
en sus ; 
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QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de la facture 
de réparation de la pompe à diesel du camion Inter 2013 par Mécanique F. 
Turmel 2020 inc. facture #5197 au montant de 9 773,12 $, taxes en sus ;  

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement de la facture 
de réparation du compresseur du camion Inter 2013 par Le Centre du camion 
(Beauce) inc. au coût de 6 651,99 $, taxes en sus ;  

QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au poste 

budgétaire 02-330-15-526 Ent. et rép. – Inter 2013 (n 15) ; 

QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au poste 

budgétaire 02-320-15-526 Ent. et rép. – Inter 2013 (n 15). 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.10 RÉPARATION DU SYSTÈME D’ALARME LUMIÈRE STROBOSCOPIQUE – TÉLÉ 

ALARME PLUS 

Résolution 2023-03-099 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise la réparation du système 
comme soumis par l’entreprise Télé-Alarme Plus inc. au coût de 525.62 $, 
taxes en sus ;  

QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-00-522 Entretien et réparation – Garage. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.11 LETTRAGE NOUVEAU CAMION – SOUMISSION LETTRAGE BOUFFARD INC.  

Résolution 2023-03-100 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 
      APPUYÉ PAR : madame Geneviève Maheux 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger accepte le devis de l’entreprise 
Enseignes Bouffard Inc. # 0338-8379 au montant de 438 $, taxes en sus.  

QUE ces dépenses soient payées à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-320-18-526 Ent. et rép. – no 18 Nouveau camion 2022. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

11.12 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION D’ACHAT DU NOUVEAU CAMION – 2021-
12-335 

Résolution 2023-03-101 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 
      APPUYÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise le paiement du surplus 
de la facture d’achat du camion, résolution # 2021-12-335 du montant de 
756.83 $ ;  
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QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 03-310-03-726 – Voirie – Camion avec équipements à neige.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

12. HYGIÈNE DU MILIEU – EAU POTABLE ET ÉGOUT : 

12.1 MESURER LES BOUES AUX ÉTANGS AÉRÉS 

Résolution 2023-03-102 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
      APPUYÉ PAR : monsieur Frédéric Destrijker 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’entreprise à effectuer la 
mesure des boues des Étang #1, Étang #2 et Étang #3, comme soumis et 
corrigé dans la soumission # 2236 ; 

QUE cette dépense soit payée à partir des sommes disponibles au poste 
budgétaire 02-414-00-410 – Honoraires professionnels.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

13. MATIÈRES RÉSIDUELLES : 
 
Aucune information traitée.  

 
14. SERVICE INCENDIE : Ces points ont été traités en début de conseil 

14.1 ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES EN SÉCURITÉ INCENDIE - ADHÉSION 

14.2 INSPECTION DE TROIS CAMIONS – SAAQ DE ST-GEORGES  

14.3 FORMATION SECOURISTE – POMPIER VOLONTAIRE 

14.4 ACHAT D’UNE RADIO MOBILE – SOUMISSION ORIZON MOBILE, BEAUCE 

14.5 ACHAT D’UN NOUVEAU COMPRESSEUR 

15. URBANISME : 

15.1 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT # 2023-251 VISANT À MODIFIER LE RÈGLE-

MENT DE ZONAGE # 2006-90- MODIFIANT LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

DE LA ZONE INDUSTRIELLE I-4 

15.1.1 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT # 2023-251 VISANT 

À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE # 2006-90 – MODIFIANT LA GRILLE 

DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE INDUSTRIELLE I-4 

15.1.2 TENUE D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION – PROJET 

DE RÈGLEMENT N° 2023-251 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZO-

NAGE # 2006-90 – MODIFIANT LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS DE LA ZONE 

INDUSTRIELLE I-4 

Ces points sont reportés et feront l’objet d’études et d’analyses supplémen-
taires.  

15.2 LOTIR DES TERRAINS AU PARC INDUSTRIEL  

Ce point est reporté. 

15.3 OFFRE DE SERVICE INSPECTEUR DE LA MRC DU GRANIT 
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Des informations supplémentaires seront prises.  

16. LOISIRS : 

16.1 SAE PLUS – ADHÉSION 

Résolution 2023-03-103 

CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de Saint-Ludger d’offrir un ser-
vice d’animation estival de qualité pour sa population en 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que la Société de Développement Économique du Granit 
offre une bonification de son aide par l’intermédiaire de la certification SAE+ ; 
 
CONSIDÉRANT que la certification SAE+ est un apport bénéfique pour amé-
liorer plusieurs volets d’un camp de jour et que cet engagement régional so-
lidifie l’offre en matière de service d’animation pour l’ensemble des municipa-
lités participantes ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Geneviève Maheux 
      APPUYÉ PAR : madame Carole Duplessis 

ET RÉSOLU 

QUE le Conseil municipal de Saint- s’engage à payer le montant de base 
de 700.00 $ et à la formation DAFA (140 $) par animateur pour l’adhésion à 
la certification SAE+ qui permet : 
 
• D’assurer une uniformité dans la qualité des services ; 

• D’offrir localement la formation DAFA à coût réduit ; 

• D’accompagner les gestionnaires dans l’organisation des SAE ; 

• De soutenir les animateurs ; 

• L’accès à de l’équipement d’animation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 

16.2 PRÉPARATION DE LA PISCINE AVANT L’ÉTÉ 

Ce point est reporté à une date ultérieure. 

17. DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : 

17.1 PUBLICITÉ DANS LE FEUILLET PAROISSIAL DE LA PAROISSE DE SAINT-
JEAN-PAUL II 

Le Conseil municipal de Saint-Ludger ne renouvellera pas cette publicité. 

18. VARIA : 

18.1 AJOUT 

Aucun ajout.  

19. RAPPORT D’ACTIVITÉS 

19.1 TRAVAUX PUBLICS, VOIRIE – FRÉDÉRIC DESTRIJKER 

Nous avons un beau camion. 

19.2 URBANISME ET AMÉNAGEMENT – CAROLE DUPLESSIS ET SOLANGE FIL-

LION 

Aucune information.  
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19.3 FAMILLES, AÎNÉS – CAROLE DUPLESSIS 

Aucune information.  

19.4 TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF – SOLANGE FILLION 

La prochaine réunion sera le mercredi 22 mars 2023. 

19.5 BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – SOLANGE FILLION 

Jacinthe est revenue. 

19.6 EAU POTABLE ET USÉE – SYLVAIN GAGNON 

Il serait important de vérifier sur les terrains de la Municipalité s’il y a des puits 
potentiels. 

19.7 MATIÈRES RÉSIDUELLES ET RECYCLABLES – SYLVAIN GAGNON 

Aucune information.  

19.8 SÉCURITÉ CIVILE (SERVICE INCENDIE, SÛRETÉ DU QUÉBEC ET CROIX-
ROUGE) – ROGER NADEAU 

Ce point a été traité au début du Conseil ordinaire.  

19.9 SPORTS, LOISIRS ET CULTURE – GENEVIÈVE MAHEUX 

Aucune information.  

19.10 CORPORATION LUDGÉROISE DE DÉVELOPPEMENT (COLUDE) – SOLANGE 

FILLION 

La réunion de l’AGA a eu lieu. Un nouveau membre s’est ajouté. Une pro-
chaine rencontre se fera le lundi 20 mars prochain. Le Plan de relance / Plan 
de développement reste à finaliser.  

20. MOT DU MAIRE 

Le maire informe sur la consultation publique qui a eu lieu le lundi 13 mars 2023 à 
Courcelles.  

21. DÉPÔT DE DOCUMENT POUR INFORMATION  

Les documents ont été déposés dans l’Intranet du site web de la municipalité. 

22. RÉPERTOIRE DU COURRIER REÇU AU 28 FÉVRIER 2023 

Dépôt de la liste du courrier reçu jusqu’au 28 février 2023.  
 
La correspondance reçue au bureau municipal au 28 février 2023 est classée sous 
4 rubriques :  
 
 Régional 
 Général 

 Communiqués 
 Publications 

 
Une liste de cette correspondance a été remise à chaque membre du conseil. 

Le Conseil municipal de Saint-Ludger autorise l’archivage de la correspondance et 
qu'il y soit donné suite selon les instructions du conseil. 
 
23. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Aucune question n’est posée.  
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24. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
Résolution 2023-03-104 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Roger Nadeau 

QUE la séance ordinaire soit levée. Il est 21 h 10. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ des conseillers 
 
Je, Denis Poulin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal. 
 
 
________________________ ______________________________ 
Denis Poulin, Maire   Bernard Roy, directeur général et  
  greffier-trésorier 


